
JUILLET 2010

La collecte des encombrants en quelques mots :

Rappel : inscription téléphonique obligatoire auprès des services du SMICTOM pour les communes suivantes :

➥ Lamotte-Beuvron, 30 septembre ➥ Souesmes, 17 septembre, 10 décembre
➥ Salbris, (Est : 2 septembre, 2 décembre, Ouest : 3 septembre, 3 décembre) ➥ Marcilly en Villette, 13 août, 12 novembre
➥ Theillay, 16 septembre ➥ Ménestreau en Villette, 26 août, 25 novembre
➥ Selles St Denis, 20 août, 19 novembre ➥ La Ferté St Aubin, 28 octobre
➥ La Ferté Imbault, 27 août, 26 novembre

Les inscriptions seront closes 2 jours avant la date de la collecte.

Tous les autres types de déchets doivent suivre les filières adaptées et spécifiques. 

Sont donc refusés :
➥ les ordures ménagères,
➥ les déchets verts,
➥ les déchets dangereux, (batteries, pots de peinture, pneus, bouteilles de gaz…),
➥ les gravats,
➥ les cartons, polystyrène,
➥ vêtements, chaussures…

Les déchets qui ne sont pas considérés comme des encombrants seront laissés sur place par les équipes de collecte. Ceux-ci
devront être soit apportés à la déchèterie par vos soins (déchets verts, cartons, déchets dangereux, gravats) soit déposés lors de
la collecte des ordures ménagères (vêtements, chaussures, petits jouets en plastique, arrosoirs, pots de fleurs en plastique…)

Pour tous renseignements, merci de contacter les services
du SMICTOM au 02 54 88 58 28

La collecte des encombrants en porte à porte pose de nombreux problèmes de
propreté sur la voie publique les jours de ramassage. C’est pourquoi, depuis le
mois d’avril 2010, les conditions de collecte des objets encombrants ont évolué.

Cette évolution était nécessaire pour faciliter les règles de tri et rendre le traite-
ment des déchets plus efficace. Elle répond à la nécessité d’assurer un meilleur
service, de préserver les ressources naturelles et de favoriser notre cadre de vie. 

Les vieux meubles, les appareils ménagers usagés, ainsi que tous les objets
volumineux de la vie courante sont ramassés lors de cette collecte.

Madame, Monsieur,

Le marché pour la conteneurisation (mise en place de bacs à roulettes dans chaque foyer) pour la
collecte des déchets ménagers et des emballages est engagé. Vous trouverez les raisons et les

modalités de ce changement incontournable dans cet édito.

L’équité du service concernant la fréquence des collectes pour chaque administré du SMICTOM
sera effective en janvier 2011. Elle engendrera des modifications quant aux jours de collectes. Vous
en serez informés en temps et en heure.

Nous travaillons actuellement sur la refonte de la redevance spéciale (loi du 13/07/1992) qui
concerne les commerçants, les artisans et les administrations.

Il nous restera un sujet important : la gestion des déchèteries et des plates-formes de déchets verts
du SMICTOM. Les tonnages explosent (nous sommes nettement au dessus des normes

nationales) et le coût de leurs exploitations s’en ressent fortement.

Les élus et le personnel du SMICTOM s’attachent à ce que vous ayez un service public de qualité tout en maîtrisant le coût.

Vous êtes vous, administrés, les principaux acteurs mais aussi les payeurs par le biais de la TEOM (taxe sur l’enlèvement des
ordures ménagères). A chacun d’être éco-citoyen : il s’agit de l’intérêt de tous et de notre planète.

Amicalement, Le Président
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N° 7 du S.M.I.C.T.O.Mdu S.M.I.C.T.O.M
de Lamotte-Salbris
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La gestion des déchets
du SMICTOM de Lamotte-Salbris

Comment est financé actuellement le service ?
La Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (TEOM) sert à financer la collecte et le traitement des
déchets ménagers ou assimilés. Son taux est voté tous les ans par le conseil communautaire de chaque
communauté de communes et est transmis aux services fiscaux qui calculent son montant en fonction
de la base de la valeur locative de votre habitation. Toutes les propriétés bâties qui sont soumises à la
taxe foncière relèvent de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères.

Celle-ci ainsi que la redevance spéciale pour les professionnels ne peut pas être source de profits, son
taux maximum est donc celui qui permet de financer intégralement le fonctionnement du service.

Pourquoi continuer à trier puisque le coût du service augmente ?
Le montant de la TEOM est étroitement lié à la performance de tri que fait chaque habitant du
territoire du SMICTOM : les déchets déposés dans vos sacs noirs sont directement incinérés. Ce
traitement est plus coûteux que celui des déchets issus de la filière du tri.

Abandonner le tri déjà entrepris aurait inévitablement des conséquences négatives et immédiates sur le
montant de la TEOM.

En effet, la revente des matériaux issus du tri et les aides de l’éco-organisme (Eco-emballages)
permettent de limiter le coût  du service.

En triant, vous permettez au SMICTOM d’attribuer les économies réalisées sur d’autres opérations tout
en respectant l’environnement.

Continuez vos efforts !!!

Ordures
ménagères 51,90 €

Déchèteries
35,94 €

Collectes
sélectives 12,17 €

La répartition des coûts pour l’usager
sur la base de 100 €

Rappel

Les rattrapages des collectes des jours fériés :
A compter du jour férié, toutes les collectes sont reportées au lendemain jusqu’au samedi inclus.

Aucune modification pour les collectes précédant le jour férié.
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La déchèterie de La Ferté St Aubin est accessible uniquement aux Fertésiens munis de cartes.

La Ferté Imbault

COMMUNE HIVER ETE

La Ferté-Saint-Aubin

Lamotte-Beuvron

Marcilly-en-Villette

Ménestreau-en-Villette

Salbris

Selles-Saint-Denis

Souesmes

Theillay

Lundi et Samedi
8h30 à 12h00

Lundi et Jeudi
8h30 à 12h30  et 13h30-17h00

Vendredi et Samedi
8h30 à 12h30 et 13h30 à 17h45

Mardi
8h00 à 12h00 et 13h30-17h30

Vendredi 13h30 à 17h30
Samedi 8h00 à 12h00

Mercredi 13h30 à 17h00
Samedi 8h00 à 12h00

Lundi 14h00 à 17h00
Samedi 8h30 à 12h00

Lundi, Mardi, Vendredi et Samedi
8h00 à 12h30 et 13h30 à 17h15

Lundi et Vendredi  14h00 à 17h30
Samedi 8h30 à 12h00

Lundi et Vendredi 14h00 à18h00
Samedi 8h30 à 12h00

Lundi 8h00 à 12h00
Samedi 9h00 à 12h00 et 14h00 à 17h00

Lundi 14h15 à 17h15
Samedi 8h15 à 11h45

Lundi et Jeudi
8h30 à 12h30  et 13h30-17h45

Vendredi et Samedi
8h30 à 12h30 et 13h30 à 18h45

Mardi
8h00 à 12h00 et 13h30-18h00

Vendredi 13h30 à 18h00
Samedi 8h00 à 12h00

Mercredi 14h00 à 17h30
Samedi 8h00 à 12h00

Lundi et Mercredi 
14h00 à 17h00

Samedi 8h30 à 12h00

Lundi, Mardi, Vendredi et Samedi
8h00 à 12h30 et 13h30 à 18h00

Infos pratiques

Bientôt des bacs roulants pour vos ordures ménagères
et vos emballages recyclables !

La caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs rappelle la nécessité d’utiliser des conteneurs
roulants normalisés et d’interdire les sacs, caissettes ou tout autre contenant non conçus pour être
soulevés par les lève-conteneurs.

Ainsi, les élus du SMICTOM ont décidé de fournir à l’ensemble des foyers des bacs ordures ménagères
et des bacs de collecte sélective. Ces équipements vont permettre de :

➤ Garantir l’hygiène et la salubrité publique,

➤ Améliorer les conditions de travail des agents de collecte,

➤ Améliorer le cadre de vie.

En fin d’année 2010, un enquêteur passera à votre domicile pour recueillir différentes informations
nécessaires pour le dimensionnement des bacs à distribuer. Vous serez informés par courrier de ce 
passage. La distribution des bacs s’effectuera suite à cette enquête.

Horaires des déchèteries
du SMICTOM

Les déchèteries sont fermées les jours fériés.

- Accès gratuit

pour les particuliers

- Accès réglementé

pour les professionnels
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Quels emballages en plastique faut-il
mettre dans la collecte des objets

encombrants ?

☛ appareils électriques ou électroniques,

☛ objets en plastique volumineux
(ex : table de jardin)

☛ …

Une question, un doute, contactez nos services au 02 54 88 58 28

SMICTOM de Lamotte-Salbris- Zone des Loaittières-41600 Nouan-le-Fuzelier- tél : 02 54 88 58 28
smictom.lamotte-salbris@wanadoo.fr- www.smictom.lamotte-salbris.com

Le tri des emballages en plastique
Nous jetons en moyenne 15 kg d’emballages plastiques par an et par habitant. La moitié seulement est recyclable : ce sont
les bouteilles et flacons en plastique.

Vous avez trié en 2009, 5.5 Kg par habitant (moyenne nationale : 3.6 Kg/hab), ce qui représente  76 % des bouteilles et
flacons vendus. C’est un excellent résultat, mais nous pouvons encore faire mieux ! Alors suivez bien ces consignes.

Quels emballages en plastique faut –il mettre dans la collecte sélective ?

Quels emballages en plastique faut-il
mettre dans les ordures ménagères ?

☛ petits emballages en plastique
(barquettes, films, pots de crème…)

☛ seaux, pots de fleurs,

☛ petits jouets (non électriques)

☛ chaises de jardin

☛ …
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